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Rapporteur : Mme GOUZOU-TESTUD Guylaine 

Mme GOUZOU-TESTUD Guylaine, rapporteur : Monsieur le Maire, chers 
Collègues, j’ai souvent parlé dans cette enceinte de la nécessité de créer des jardins 
citoyens, de structures souples et associatives avec des conventions urbaines capables 
d’évoluer avec la ville. 

 
Et bien c’est chose faite avec l’appel à projet que je vous présente 

aujourd’hui et qui va nous permettre de jardiner la ville : création de 25 jardins partagés et 
citoyens à Lyon. Les Lyonnais apprécient de plus en plus au fil des années cette 
alternative.  

 
C’est une nouvelle génération d’espaces verts qui introduit très simplement 

la nature en ville, elle permet à tous d’appréhender le jardinage, la biodiversité et elle crée 
du lien social là où nous ne l’attendions pas forcément. 

 
Cet appel à projets croise les problématiques de la politique de la ville et du 

développement territorial, aussi je remercie les services de s’être penchés avec sérieux 
sur cet appel à projet, et il s’inscrit naturellement dans nos objectifs de développement 
durable. 

 
Les associations Naturama et Passe-Jardin apporteront leur savoir-faire à 

celles et ceux qui souhaitent créer et partager un jardin sur le territoire lyonnais, sur tous 
les terrains possibles. 

 
La construction de la ville, sa mutation se font aussi autour des espaces de 

respiration que représentent les jardins. 
 
Et puisqu’il s’agit du dernier Conseil municipal avant de prendre quelques 

vacances, j’ai envie de terminer en vous disant, Monsieur le Maire, chers Collègues, nous 
sommes tous, des jardiniers de la planète ! Je vous remercie. 

 
M. LE MAIRE : Cela tombe bien parce que moi je vais pouvoir aller ce soir 

arroser mon jardin. Donc ce sera ma petite contribution à l’avenir de la planète, mais 
raisonnablement et équitablement. A chaque plante sa goutte !!! 

 
Je mets aux voix les conclusions de mon rapport. Il n’y a pas d’opposition ? 

Elles sont adoptées. 
 

 (Adopté.) 
 


